
 

 

Un rendez-vous ne peut être fixé qu’après examen par les dermatologues de la demande détaillée 
de votre médecin. 

 

Votre médecin peut adresser directement sa demande écrite par : 

- fax : 03 21 99 32 27 
- courrier : Consultation de dermatologie-demande de rendez-vous – CH Duchenne – allée 

Jacques Monod – 62231 Boulogne-sur-mer cedex 
- mail : sec_dermato@ch-boulogne.fr 

 

Il faut une demande datée, lisible et détaillée comportant obligatoirement les renseignements 
suivants : 

- Vos COORDONNEES (adresse, un ou plusieurs numéros de TELEPHONE, éventuellement 
adresse mail) 

- Nom- prénom et DATE DE NAISSANCE 
- Motif détaillé de la demande (+/- degré d’urgence) 
- Antécédents 
- Traitements 
- Allergies éventuelles 
- Facultatif : éventuellement si utile photographies, résultats d’examens, autres courriers… 
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